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Regeste
Droit à la rente
Erwägungen
E. 1.1
Selon l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) et sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal de céans, en relation avec les art. 33 let. d LTAF et 69 al. 1 let. b de la loi fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI, RS 831.20), connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par l'OAIE.
E. 1.2
Selon l'art. 37 LTAF, la procédure devant le Tribunal est régie par la PA, pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement. En vertu de l'art. 3 let. dbis PA, la procédure en matière d'assurances sociales n'est pas régie par la PA dans la mesure où la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 830.1) est applicable. À cet égard, conformément à l'art. 2 LPGA, en relation avec l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-invalidité, à moins que la LAI ne déroge expressément à la LPGA.
E. 1.3
Selon l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir. Ces conditions sont remplies en l'espèce.
E. 1.4
Déposé en temps utile dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et 52 PA) et l'avance sur les frais de procédure ayant été payée dans le délai imparti (art. 63 al. 4 PA, art. 69 al. 2 LAI), le recours est recevable.
E. 2
L'objet du litige, circonscrit par la décision attaquée, porte sur le rejet de prestations d'assurance-invalidité.
E. 3.1
Invoquant les art. 70 al. 1 Cst. et 33a PA, le recourant reproche à l'autorité inférieure d'avoir omis de lui transmettre une traduction en français du rapport d'expertise du Centre J._______ rédigé en allemand, omission constitutive d'une violation de la liberté de la langue et de son droit à un procès équitable. Il fait valoir que le rapport d'expertise du Centre J._______ de 21 pages rédigées en allemand le 7 novembre 2016 ne lui a été adressé que le 7 novembre 2017, soit après le prononcé de la décision litigieuse et sans qu'une traduction en français ne lui soit transmise. En particulier, il explique avoir, par courrier du 29 juin 2016, pris acte du fait que l'expertise se déroulerait auprès d'un institut bâlois, indiqué ne pas parler l'allemand, rappelé que jusqu'alors, la procédure administrative s'était déroulée en français et demandé que le rapport du Centre J._______ soit établi en français ou qu'une traduction de celui-ci en français lui soit dûment adressée aux frais de l'OAI du canton B._______. Il précise n'avoir pas contesté la décision de mandater l'institut bâlois, supposant que les experts parleraient parfaitement le français. La maîtrise de la langue étant primordiale dans le cadre d'une expertise psychiatrique, son droit à pouvoir s'exprimer dans la langue de la procédure et d'être compris par un expert maîtrisant cette langue avaient ainsi été violés. Dans ces circonstances, il réclame la mise en oeuvre d'une nouvelle expertise psychiatrique. Sur le fond, il reproche aux experts de n'avoir pas dûment répondu aux questions complémentaires qu'il leur a soumises par courrier du 5 juillet 2016 (TAF pce 1).
E. 3.2
D'ordre formel, ce grief doit être examiné en premier lieu, la violation du droit d'être entendu en résultant étant susceptible d'entraîner, indépendamment des chances de succès sur le fond, l'admission du recours et l'annulation de la décision attaquée (ATF 144 I 11 consid. 5.3, 137 I 195 consid. 2.2, 135 I 279 consid. 2.6.1).
E. 3.2.1
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral fondée sur la garantie constitutionnelle de la non-discrimination du fait notamment de la langue (art. 8 al. 2 Cst.) et la liberté de la langue (art. 18 Cst.), il y a lieu, sauf exception justifiée pour des raisons objectives, de donner suite à la demande d'un assuré de désigner un Centre d'observation médicale où l'on s'exprime dans l'une des langues officielles de la Confédération qu'il maîtrise. A défaut, l'intéressé a le droit non seulement d'être assisté par un interprète lors des examens médicaux mais encore d'obtenir gratuitement une traduction du rapport d'expertise du COMAI (ATF 127 V 219 consid. 2b/bb). Une partie n'abuse pas de son droit si elle requiert la traduction des pièces rédigées dans une langue (officielle) qu'elle connait parfaitement (arrêt du Tribunal fédéral du 25 juin 1991 [5P.65/1991] en la cause B. SA consid. 4a non publié dans la SJ 1991 p. 611, cité dans la SJ 1998 p. 312 consid. 3). Cette jurisprudence s'impose à plus forte raison quand c'est le mandataire qui connaît ou est censé connaître la langue en question. On ne saurait exiger d'un avocat qu'il établisse à l'intention de son client une traduction littérale d'un rapport d'expertise médicale. Le médecin traitant ou un autre médecin consulté par l'assuré à son lieu de domicile doit, au besoin, être en mesure de prendre position sur le rapport d'expertise, afin que l'intéressé soit à même d'exercer utilement ses droits (ATF 128 V 34 consid. 2c).
E. 3.2.2
La liberté de la langue est limitée dans les rapports avec les autorités par le principe de la langue officielle. Sous réserve de dispositions particulières (par exemple les art. 5 par. 2 et 6 par. 3 let. a CEDH), il n'existe en principe aucun droit à communiquer avec les autorités dans une autre langue que la langue officielle. Celle-ci est elle-même liée au principe de la territorialité, au sens où elle correspond normalement à la langue qui est parlée dans le territoire concerné (sur ces divers points: ATF 127 V 219 consid. 2b/aa). La circulaire sur la procédure dans l'assurance-invalidité (CPAI ; valable à partir du 1er janvier 2010 ; état au 1er janvier 2017) précise que les prononcés et les autres documents destinés à être portés à la connaissance de l'assuré sont rédigés dans la langue de ce dernier, pour autant qu'il s'agisse de l'une des langues officielles admises par le canton (RCC 1983, p. 434). L'Office AI pour les assurés résidant à l'étranger utilise la langue choisie par l'assuré, si celle-ci est l'une des trois langues officielles de la Confédération (allemand, français ou italien [CPAI ch. 3007]).
E. 3.2.3
Les droits de l'assuré en lien avec la langue ont pour corolaire le devoir de l'assuré de faire valoir des objections quant au choix des experts et des requêtes en lien avec la langue avant que des actes de procédure ou d'instruction aient été exécutés. Le moment de la requête liée à un problème de langue est déterminant. Un assuré ne saurait se réserver d'invoquer a posteriori des droits procéduraux en fonction de son appréciation du résultat des mesures d'instruction effectuées alors qu'il avait donné suite sans réserve à des convocations en vue de procéder à des expertises (arrêts du TF 9C_37/2011 du 20 juin 2011 consid. 4.2, I 790/02 du 2 juillet 2003 consid. 2.2). Si l'assuré a donné suite sans réserve à une convocation dans un centre d'expertise où l'on ne s'exprime pas nécessairement dans l'une des langues officielles de la Confédération que la personne assurée maîtrise, le droit à une traduction ne saurait être reconnu ultérieurement (arrêt du TF 9C_7/2014 du 27 mars 2014 consid. 4.1). L'art. 5 al. 3 Cst. impose en effet aux parties au procès de se comporter conformément aux règles de la bonne foi. La partie qui s'aperçoit qu'une règle de procédure est violée à son détriment ne saurait laisser la procédure suivre son cours sans réagir, dans le but, par exemple, de se réserver un moyen de nullité pour le cas où le jugement à intervenir ne la satisferait pas. Les manoeuvres dilatoires de cette sorte sont inadmissibles. Par ailleurs, la partie qui renonce sciemment à faire valoir la violation d'une règle de procédure devant un juge qui serait en mesure d'en réparer les conséquences est en principe déchue du droit de se prévaloir de cette violation devant le Tribunal fédéral (cf. ATF 135 III 334 consid. 2.2; arrêts du TF 1C_461/2010 du 31 janvier 2011 consid. 3.2).
E. 3.3
En l'espèce, le recourant a déposé le 10 février 2010 une demande de rente d'invalidité auprès de l'Office AI du canton B._______, canton dans lequel il était alors domicilié. Selon l'art. 6 de la Constitution du canton B._______ du _____ (RS ____), le français et l'allemand sont les langues nationales et officielles de ce canton (al. 1er) et toute personne peut s'adresser dans la langue officielle de son choix aux autorités compétentes pour l'ensemble du canton (al. 4). La demande de rente ayant été déposée en français, c'est à juste titre que l'instruction de celle-ci y a été initiée et poursuivie dans cette langue par l'OAI du canton B._______, cela même après la reprise dès décembre 2016 de la procédure par l'OAIE (cf. consid. 3.2.3 supra). Dans ces circonstances, le rapport d'expertise bi-disciplinaire aurait dû être rédigé en français, non pas en allemand, ou, à tout le moins, une traduction en français de celui-ci aurait dû être effectuée aux frais de l'administration et transmise au recourant, ce qui n'a pas été le cas, cela en violation des droits procéduraux de ce dernier.
E. 3.4
L'autorité inférieure n'évoque aucune raison objective (au sens de l'ATF 127 V 219 consid. 2b/bb p. 226 [cf. consid. 3.2.1 supra]) susceptible de justifier ce vice de procédure. En revanche, elle fait valoir que le mandataire de l'assuré aurait pu consulter les actes au dossier et, ce faisant, prendre connaissance des prises de position du service médical de l'OAIE reprenant en français les éléments essentiels du rapport d'expertise du Centre J._______. En outre, l'assuré n'avait formulé aucune objection contre le projet de décision du 16 août 2017 au cours de la procédure d'audition. Enfin, les examens d'expertises avaient été conduits en français - l'évaluation psychiatrique incluse par l'institut bâlois. Réfutant ainsi toute violation du droit d'être entendu, l'OAIE ajoute qu'un tel vice de procédure serait en tout état de cause réparé dans le cadre de la procédure de recours devant le Tribunal administratif fédéral.
E. 4
Ce faisant, l'autorité inférieure reproche à l'assuré de n'avoir pas exercé en temps voulu son droit d'être entendu, en particulier son droit de consulter le dossier
E. 4.1
Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., comprend le droit pour l'intéressé de s'exprimer sur les éléments pertinents du dossier avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation juridique, le droit de consulter le dossier, le droit d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, le droit de faire administrer des preuves et de participer à l'administration de celles-ci ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre, le droit d'obtenir une décision motivée et, cas échéant, le droit de se faire représenter ou assister (cf. ATF 142 II 218 consid. 2.3, 142 III 48 consid. 4.1.1, 135 I 279 consid. 2.3, 136 I 265 consid. 3.2; arrêt du TF 8C_679/2014 du 1er septembre 2015 consid. 2.2; ATAF 2010/35 consid. 4.1.2). S'agissant en particulier du droit de consulter le dossier, l'art. 26 al. 1 PA dispose que la partie ou son mandataire a notamment le droit de consulter les mémoires des parties et les observations responsives d'autorités (let. a) et tous les actes servant de moyens de preuve (let. b) au siège de l'autorité appelée à statuer ou à celui d'une autorité cantonale désignée par elle. La jurisprudence précise que le droit de consulter le dossier s'étend en principe, sous réserve d'intérêts de tiers, à tous les documents importants constituant le dossier. Le critère déterminant pour produire ou non un document réside uniquement dans son importance pour la constatation des faits. L'accès à des documents s'étend à tout ce qui est nécessaire pour que la personne assurée puisse faire valoir valablement ses droits, remplisse ses obligations ou puisse contester une décision ; il appartient à l'intéressé d'apprécier la pertinence des pièces au dossier pour la défense de ses intérêts et non à l'administration (ATF 132 V 387 consid. 3.2). Afin que l'assuré puisse dûment exercer ce droit, il appartient à l'assureur d'informer la partie concernée lorsque des nouvelles pièces sont versées au dossier. Ce devoir d'information fait partie intégrante du droit d'être entendu et de consulter le dossier (ATF 132 V 387 consid. 3.1 et 6.2, 115 V 297 consid. 2e; Guy Longchamp, in: Dupont/Moser-Szeless [Edit], CR Loi sur la partie générale des assurances sociales [cité: Commentaire LPGA], 2018, art. 47 n° 58; Hans-Jakob Mosimann, in: Frésard-Fellay/Klett/Lösinger, BSK, Allgemeiner Teil des Sozialversicherungsrechts, 2020, art. 42 n° 41).
E. 4.2
En l'occurrence, il ressort du dossier que par courrier du 29 juin 2016, soit 7 jours après avoir été informé par lettre du 22 juin 2019 que le mandat d'expertise avait été confié à un institut bâlois, le recourant a informé l'OAI du canton B._______ qu'il ne parlait pas l'allemand, a rappelé que la procédure administrative avait été instruite jusque-là en français et a demandé que le rapport d'expertise soit rédigé en français ou qu'à tout le moins, une traduction de celui-ci en français lui soit transmise aux frais de l'OAI du canton B._______ (AI pce 52 p. 37). Ce faisant, l'assuré a expressément fait part de ses réserves quant au lieu singulièrement quant à la langue dans laquelle l'expertise allait se tenir. En particulier, il a expressément demandé que le rapport d'expertise du Centre J._______ dont il n'est pas contesté qu'il constitue un document essentiel dès lors que la décision litigieuse s'y réfère ainsi qu'une traduction de celui-ci en français lui soient adressés. Ce nonobstant, l'autorité inférieure ne lui a pas fourni de traduction en français du rapport d'expertise, cela au mépris de la demande expresse de l'assuré et des droits procéduraux de ce dernier. Elle ne l'a pas non plus informé, avant de prononcer la décision litigieuse, que le rapport d'expertise du Centre J._______ avait été rendu le 7 novembre 2016, en allemand de surcroît, cela au mépris de son devoir d'informer l'assuré (cf. consid. 3.5.1 supra). La seule mention du rapport d'expertise dans le préavis du 16 août 2017 ne saurait implicitement dispenser l'assureur de son devoir d'informer formellement l'assuré de la production de nouvelles pièces au dossier (cf. consid. 4.1 supra) afin que ce dernier puisse exercer son droit de consulter ladite pièce.
E. 4.3
En outre, l'on ne saurait faire grief au recourant de n'avoir pas réclamé à réception du préavis que le rapport d'expertise respectivement une traduction de celui-ci en français lui soient transmis. En effet, une telle demande avait déjà été formée par l'assuré aux termes de son courrier du 29 juin 2016 et l'on ne voit pas de motifs pour lesquels il devrait se voir opposer le fait de n'avoir pas réitéré cette demande après notification du préavis, cela d'autant qu'aucun indice ne lui permettait de se douter que le rapport d'expertise serait rédigé en allemand. Au contraire, n'ayant pas reçu de réponse négative à son courrier du 29 juin 2016 demandant à l'OAI du canton B._______ de lui transmettre un rapport d'expertise rédigé en français ou, le cas échéant, traduit en français, il était en droit de tenir cette demande légitime au regard de la jurisprudence (cf. consid. supra) pour acquise. En outre, il ne peut être déduit d'aucune des pièces au dossier que le rapport d'expertise serait rédigé en allemand. Dans son courrier du 22 juin 2016, l'OAI du canton B._______ a informé l'assuré qu'une expertise médicale bi-disciplinaire (orthopédie et psychiatrie) était nécessaire et que le mandat en avait été attribué à l'Institut J._______ à (...) sans qu'aucune mention relative à l'usage d'une langue autre que le français ne soit évoquée. La liste des questions à poser aux experts jointe à ce courrier a été rédigée en français. Le courrier du 16 septembre 2016 (AI pce 52 p. 23) informant l'assuré en allemand de l'identité des experts et des dates d'examens spécifiait que ces derniers seraient effectués sans interprète, laissant inférer que les experts maîtrisaient le français et rédigeraient leur rapport en français. En définitive, la seule trace au dossier de la langue allemande se résume à la convocation précitée du 16 septembre 2016 dont on ne voit aucunement en quoi le recourant aurait pu déduire que le rapport d'expertise serait rédigé en allemand. Dans ces circonstances, l'assuré pouvait légitimement s'attendre à recevoir un rapport d'expertise rédigé en français ou en allemand suivi dans les meilleurs délais d'une traduction en français dès la production de cette pièce au dossier.
E. 4.4
Enfin, l'on ne saurait tenir le recourant pour forclos faute d'avoir agi en procédure d'audition. En effet, il ressort de la jurisprudence qu'un préavis contre lequel aucune objection n'a été soulevée, n'entre pas en force à l'instar d'une décision formelle pas plus qu'il ne contraint l'administration à rendre par la suite une décision formelle en tous points identiques au préavis. Le fait qu'aucune force de chose décidée ne soit rattachée au préavis contre lequel aucune objection n'est soulevée distingue de manière essentielle cette procédure de celle d'opposition (art. 52 LPGA) prévalant dans les autres branches du droit des assurances sociales. Les objections soulevées dans le cadre de la procédure de préavis ne constituent pas une voie de droit dont le retrait entraînerait l'entrée en force du préavis. La procédure de préavis aménagée par les art. 57a LAI, 73bis et 73ter RAI tend à favoriser l'acceptation des décisions AI en associant la personne assurée à l'établissement des faits pertinents et au choix des mesures appropriées avant que la décision formelle ne soit prise. Un dialogue direct avec la personne concernée permet d'éclairer les points obscurs, d'évaluer ensemble diverses mesures de réadaptation et, le cas échéant, d'expliquer les motifs pour lesquels l'office AI prévoit de rendre une décision négative ou différente des conclusions de la personne assurée. Cette manière de procéder permet de mieux garantir que les faits soient établis correctement et que la personne assurée puisse accepter la décision négative prise sur cette base. La procédure de préavis doit permettre une discussion simplifiée de l'état de fait et favoriser l'acceptation de la décision par les assurés (cf. Message concernant la modification de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité [LAI]; [FF 2005 p. 2899 ss]; ATF 134 V 97 consid. 2.6.2 et 2.7; arrêts du TF 9C_176/2010 du 4 mai 2010 consid. 1 et 9C_617/2009 du 15 janvier 2010 consid. 2.1; voir également Michel Valterio, Loi fédérale sur l'assurance invalidité, 2018, art. 57a n° 1). Aussi, de la même manière que l'office AI n'est pas lié par le préavis et peut statuer différemment de celui-ci, l'assuré qui ne forme aucune objection contre le préavis n'est pas forclos à agir et peut ultérieurement recourir contre la décision finalement rendue. Compte tenu de ce qui précède, c'est à tort que l'OAIE reproche au recourant de n'avoir formulé aucune objection contre le projet de décision du 16 août 2017 au cours de la procédure d'audition. En ne s'exprimant pas sur le préavis dans le cadre de la procédure éponyme, l'assuré ne perd pas de moyens de droit à l'encontre de la décision rendue subséquente, attaquée par voie de recours, il ne fait que de perdre l'occasion d'obtenir de l'administration que celle-ci se prononce sur un ou des aspects de sa cause, ou étaye ceux-ci, dans la mesure des griefs soulevés en procédure d'audition.
E. 4.5
Il résulte de ce qui précède que le recourant n'était juridiquement pas tenu de contester le préavis. En outre, il pouvait manifestement s'attendre à recevoir l'expertise du Centre J._______ en français ou en allemand suivie dans les meilleurs délais d'une traduction en français. En particulier, aucun indice ne lui permettait de se douter qu'un rapport d'expertise en allemand avait été rédigé au mépris de ses droits procéduraux. En outre, si l'OAI du canton B._______ avait communiqué d'emblée le rapport d'expertise rédigé en allemand à l'assuré au moment de sa production au dossier, soit en novembre 2016, comme cela était de son devoir après que l'assuré le lui avait demandé dans son courrier du 29 juin 2016, ce dernier en aurait sans nul doute réclamé la traduction par retour du courrier, à l'instar de sa précédente demande formée en ce sens par courrier du 29 juin 2016. Dans ces circonstances, il ne saurait lui être reproché d'avoir tardivement réclamé une traduction en français du rapport du Centre J._______ rédigé en allemand, respectivement d'avoir invoqué tardivement une violation de ses droits procéduraux au mépris des règles régissant la bonne foi en procédure (cf. consid. 3.2.3 supra).
E. 5
Il reste à examiner si pareille violation du droit d'être entendu est susceptible d'être réparée devant le Tribunal de céans.
E. 5.1
En dépit du caractère formel du droit d'être entendu, le Tribunal peut exceptionnellement renoncer au renvoi de la cause à l'administration lorsque le renvoi représenterait une vaine formalité et conduirait à des retards inutiles qui ne seraient pas conciliables avec l'intérêt de la partie concernée à un examen diligent de son cas (cf. ATF 136 V 117 consid. 4.2.2.2; ATAF 2010/35 consid. 4.3.1). En particulier, une violation du droit d'être entendu est considérée comme réparée lorsque l'intéressé jouit de la possibilité de s'exprimer librement devant une autorité de recours pouvant contrôler librement l'état de fait et les considérations juridiques de la décision attaquée, à condition toutefois que l'atteinte aux droits procéduraux de la partie lésée ne soit pas particulièrement grave, de sorte qu'il n'en résulte aucun préjudice pour le justiciable (ATF 137 I 195 consid. 2.3.2, 133 I 201 consid. 2.2; arrêt du TF 8C_414/2015 du 29 mars 2016 consid. 2.3).
E. 5.2
En n'informant pas l'assuré de la reddition du rapport d'expertise et en ne lui fournissant pas de traduction en français de celui-ci avant de prononcer la décision litigieuse, l'autorité inférieure ne lui a pas permis de s'exprimer sur les éléments pertinents du dossier avant que la décision litigieuse ne soit rendue. En particulier, elle ne lui a pas permis de participer à l'administration du rapport d'expertise ni de s'exprimer sur son résultat, soit de participer à l'établissement des faits pertinents retenus dans la décision litigieuse qu'il n'a ensuite pas été en mesure de contester en connaissance de cause par voie de recours. La transmission par la Cour de céans d'une traduction en français du rapport d'expertise ne saurait palier à ces vices procéduraux sans priver de manière inadmissible le recourant, sous l'angle des garanties procédurales, d'une double instance d'examen jouissant d'une pleine cognition (ATF 126 I 68 consid. 2). En outre et bien que le renvoi doive rester exceptionnel compte tenu de l'exigence de célérité de la procédure (cf. art. 29 Cst.), il n'appartient pas au Tribunal de compléter les faits lorsque, comme en l'espèce, l'autorité inférieure n'a pas instruit des questions déterminantes pour l'examen du droit aux prestations (cf. ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.4; arrêt du TF 8C_633/2014 du 11 décembre 2014 consid. 3.2).
E. 5.3
Dès lors que l'OAIE n'a pas pris toutes les mesures d'instruction ni recueilli tous les renseignements nécessaires à l'établissement complet des faits déterminants sur le plan médical afin de pouvoir statuer en connaissance de cause sur la demande de prestations d'invalidité du recourant, cela en violation de l'art. 43 LPGA, il y a lieu d'admettre le recours, d'annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier à l'autorité inférieure en application de l'art. 61 al. 1 PA afin qu'elle complète son instruction en transmettant, à ses frais, une traduction en français du rapport d'expertise du Centre J._______, qu'elle impartisse un délai au recourant afin qu'il se détermine sur la teneur de ce rapport. Si à cette occasion, des problèmes essentiels de compréhension entre les experts et l'expertisé devaient être mis au jour, l'autorité inférieure veillera à ordonner une nouvelle expertise ou un complément d'instruction. A cet égard, les considérations du Dr L._______, psychiatre, qui fait état d'une communication fluide (AI pce 1 p. 9) et du Dr K._______ qui indique que son examen anamnestique et somatique s'est déroulé sur le plan de la langue sans difficulté de compréhension (AI pce 1 p. 12), ne sauraient à elles-seules établir que l'expertise s'est déroulée dans les normes. A cet égard, la Cour de céans rappelle que dans le contexte psychiatrique - les expertises sur dossier mises à part (cf. arrêt du TF 9C_196/2014 du 18 juin 2014 consid. 5.1.1 avec références) , l'examen clinique avec anamnèse, l'évaluation des symptômes et l'observation du comportement constituent le fondement des constatations et des conclusions des experts (arrêt du TF 8C_86/2015 du 6 mai 2015 consid. 5.2 avec références). L'entretien, soit la discussion directe entre l'expert et la personne à évaluer, revêt une importance décisive (arrêts du TF 8C_721/2014 du 27 avril 2015 consid. 7.3 et I 1094/06 du 14 novembre 2007 consid. 3.1.1; cf. également « Directives de qualité pour les évaluations psychiatriques dans l'assurance-invalidité fédérale » de la Société suisse de psychiatrie et de psychothérapie [SGPP] de février 2012, p. 13). Il en résulte que leurs déclarations (données spontanées et anamnestiques) doivent être retranscrites dans le rapport d'expertise de manière littérale si possible ou dans le sens réellement signifié, ce qui implique en particulier, en cas de difficultés linguistiques respectivement de barrières de communication, l'intervention d'un interprète professionnel (ATF 140 V 260 consid. 3.2). Le cas échéant, le mandat d'expertise sera confié à des experts indépendants (art. 44 LPGA), désignés dans le respect des droits de participation de l'assuré (cf. ATF 137 V 210 consid. 3.4.2.9) et en application de la plateforme d'attribution aléatoire SuisseMED@P au sens de l'art. 72bis al. 2 RAI (ATF 139 V 349 consid. 5.2.1). Les experts seront invités à se prononcer de façon précise et appropriée sur l'état de santé et la capacité de travail de l'assuré dans son métier ainsi que dans une activité lucrative raisonnablement exigible au moment de l'établissement de leur rapport. Le cas échéant, ils recueilleront l'avis d'autres spécialistes, étant rappelé qu'il incombe en premier lieu aux experts de déterminer l'étendue des investigations médicales indispensables dans le cas d'espèce (ATF 139 V 349 consid. 3.3; arrêt du TF 8C_12472008 du 17 octobre 2008 consid. 6.3.1). L'expertise sera pratiquée en Suisse, l'organisme d'évaluation mandaté devant maîtriser les principes d'évaluation prévalant dans la médecine d'assurance suisse (cf. arrêt du TF 9C_235/2013 du 10 septembre 2013 consid. 3.2). Le recourant étant domicilié en Portugal, l'on ne voit de surcroît pas de motifs pour lesquels l'exécution en Suisse de cette expertise pourrait se révéler une mesure disproportionnée.
E. 6
Quant au second grief d'ordre formel soulevé par le recourant et afférent à une prétendue motivation insuffisante de la décision litigieuse, la Cour de céans rappelle que l'art. 49 al. 3 LPGA impose aux assureurs de motiver leurs décisions si elles ne font pas entièrement droit aux demandes des parties. Le destinataire de la décision et toute personne intéressée doit pouvoir la comprendre et l'attaquer utilement en connaissance de cause s'il y a lieu, et l'instance de recours doit pouvoir exercer pleinement son contrôle si elle est saisie (ATF 129 I 232 consid. 3.2, 126 I 15 consid. 2a/aa). L'autorité n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à l'examen des questions décisives (cf. ATF 134 I 83 consid. 4.1 et les arrêts cités; arrêt du TF 8C_318/2018 du 29 janvier 2019 consid. 6.2). Dès lors que l'on peut discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une décision motivée est respecté même si la motivation présentée est erronée. La motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter des différents considérants de la décision (arrêt du TF 2C_23/2009 du 25 mai 2009 consid. 3.1). En revanche, une autorité se rend coupable d'un déni de justice formel prohibé par l'art. 29 al. 2 Cst. si elle omet de se prononcer sur des griefs qui présentent une certaine pertinence ou de prendre en considération des faits, des allégués et arguments importants pour la décision à rendre (cf. ATF 141 V 557 consid. 3.2.1, 133 III 235 consid. 5.2, 126 I 97 consid. 2b, 125 III 440 consid. 2a). Compte tenu de la motivation particulièrement sommaire de la présente décision litigieuse, la Cour de céans invite l'autorité inférieure à dûment motiver son appréciation de l'état de santé et de la capacité de travail du recourant, aux fins de permettre à ce dernier de l'attaquer utilement en connaissance de cause s'il y a lieu et à l'instance de recours de pouvoir exercer pleinement son contrôle en cas de saisine.
E. 7
Sur le vu ce qui précède, il y a lieu, sans examiner les mérites du recours sur le fond, d'annuler la décision attaquée pour violation grave du droit d'être entendu et de renvoyer le dossier à l'autorité inférieure afin qu'à ses frais, elle transmette à l'assuré une traduction en français du rapport d'expertise du Centre J._______ du 7 novembre 2016, impartisse à ce dernier un délai afin qu'il se détermine sur la validité, le contenu et l'incidence du rapport d'expertise sur le fond du dossier, le cas échéant diligente une nouvelle expertise ou un complément d'expertise, avant de finalement rendre une nouvelle décision.
E. 8.1
Selon la jurisprudence, la partie qui a formé recours contre une décision en matière de prestations sociales est réputée avoir obtenu gain de cause lorsque l'affaire est renvoyée à l'administration pour instruction complémentaire et nouvelle décision (ATF 132 V 215 consid. 5.6). Compte tenu du renvoi de l'affaire pour complément d'instruction au sens des considérants, le recourant a obtenu gain de cause (voir ATF 132 V 215 consid. 6.2 s'agissant du renvoi) et, à ce titre, il ne doit pas participer aux frais de procédure conformément à l'art. 63 al. 1 PA. L'avance de frais de 800.- francs, versée par le recourant (TAF pces 2 à 4), lui sera restituée dès l'entrée en force du présent arrêt. Il n'est pas mis de frais de procédure à charge de l'autorité inférieure (cf. art. 63 al. 2 PA).
E. 8.2
Conformément aux art. 64 al. 1 PA et 7 al. 1 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2), le Tribunal alloue à la partie ayant obtenu gain de cause une indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont été occasionnés par le litige. Les parties qui ont droit aux dépens et les avocats commis d'office doivent faire parvenir avant le prononcé un décompte de leurs prestations au tribunal (cf. art. 14 al. 1 FITAF). À défaut de décompte, le tribunal fixe l'indemnité sur la base du dossier (art. 14 al. 2, 2e phrase, FITAF). Le recourant agissant en l'espèce par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel qui n'a pas produit de note d'honoraires, il lui est alloué, à charge de l'autorité inférieure, une indemnité de dépens de 2'800.- francs - charges comprises et non soumise à la TVA (art. 1er et 8 de la loi fédérale du 12 juin 2009 régissant la taxe sur la valeur ajoutée [LTVA, RS 641.20]) - tenant compte de l'issue du recours, de l'importance et de la complexité de la cause sans égard à la valeur litigieuse, du travail effectué nécessaire et du temps consacré.
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